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L'AFDM est la première et seule
  organisation française
    à avoir obtenu 
     le label européen 
   récompensant la qualité 
de la formation à la conduite

Octobre 2019
 

    Bonjour,
    

  C'est la rentrée et avec elle la reprise de l'activité.

Nous reviendrons sur le déroulé des Assises où nous avons eu 

notre Assemblée Générale. Contrairement à notre attente, pas de 

renouvellement au sein de l'équipe au C.A. Ceci dit quelques 

éléments sont à signaler. Présentations.

Nous fonctionnerons avec un nouveau contrat d'assurance qui 

est enfin finalisé et signé. Enfin ?... parce que cela représente 2 

années d'étude de texte, d'échanges téléphoniques et d'entrevue 

entre les membres du CA et la Mutuelle. Informations.

Cela signifie une mise à jour permanente par chacun de nous 

(de vous) de notre outil GAELA puisque c'est lui qui servira entre-

autres de point d'ancrage en cas de déclaration d'accidents auprès 

de la Mutuelle. Décryptage.

Dès Novembre, la réunion interne entre Moto-Ecole du réseau et 

l'AFDM est prévue ainsi qu'une formation en salle toujours pour les 

ME. Bloquez déjà vos dates. Une récap. des stages AFDM de fin 

d'année, histoire d'avoir une vue globale.

(https://gaela.afdm.org/stagescalendrier.php?pg=1)
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Retour sur l'A.G. DE L'AFDM Nationale

C'était le Dimanche 9 juin
à Meschers–sur–Gironde.

Résilience...
 
En aparté de l’AG de l’AFDM (exercice 2018)  nous avons 
échangé avec 2 représentants  du secteur Sud-Ouest, et avons 
constaté que la volonté d’une AFDM Occitanie était vivace. 
Constat qui fut renouvelé le 3 août 2019, à Montpellier lors de la 
tenue de l’assemblée de l’AFDM Occitanie, où nous avons pu 
discuter tant avec les anciens (de l’époque AFDM 34) qu’avec 
les nouveaux de l’AFDM Occitanie. La tendance au mode 
régionalisation s’est complétée avec cette dernière re-fondation. 
L’ancrage AFDM associatif, là aussi tient bon !
Au vu des volontés affichées, projets présentés, du maillage 
avec la FFMC locales, notamment la 34 et la 30, nul doute que 
cela perdure, et se développe. 
Voilà bien la seule feuille de route qui vaille.
Bonne route à eux tous, et à bientôt au travers des « stages de 
perfectionnement associatif » qu’ils continueront à organiser.

Avancée…

Notre couverture « AFDM » n’est pas aussi étendue que nous 
le souhaitons, certes. L’esprit des stages AFDM (avec, pour, et 
par des motards) est vivace, solide et continu à faire école…
Dans le sud de la Bourgogne, quelques uns réfléchissent, 
dénombrent leurs forces et volontés à constituer une AFDM. 

Persistance…

Dans les 2 cas l'AFDM Nationale fera tout ce qui lui est 
possible, pour accompagner ces volontés.  
Nos stages AFDM, avec, pour, et par des motards, c’est 
l’objectif persistant depuis 30 ans. Les hommes (et femmes!), 
s’y succèdent. 

Préoccupons nous que cela perdure...et passons nos routes !

Pierre MALEXIS

Une belle histoire...

...qui est en train de s'écrire !

 Au dernier stage de septembre 
avec l'AFDM Alsace, les 
stagiaires comme toujours – 
pas seulement ici ! - en 
ressortent très satisfaits et 
impressionnés des apports. Ce 
qui au passage, valide bien 
notre label national.
Au terme du stage, un des 
stagiaires tellement 
enthousiasmé, se dit qu'il faut 
partager cela et créer une 
AFDM dans sa région. L'idée 
de l'AFDM Bourgogne / Jura 
est née !
Contacts sont pris avec des 
collègues des FFMC locales 
qui à leur tour sont très 
interessés. Le noyau est là ! 
Contacts pris avec la 
Nationale, contacts avec une 
moto-école référente sur Dijon 
pour formaliser le projet.
Visiblement en tout cas, un 
groupe très motivé.
Affaire à suivre donc. 
Naturellement, on vous tient au 
courant de cette naissance à 
venir.
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Il n'est pas question ici d'exposer l'ensemble des dispositions du contrat, 
mais d'en tracer les grandes lignes, sachant qu'il n'y a pas de changements 
fondamentaux sinon une refonte liée à l'aspect désuet et anachronique de 
l'ancien contrat. (Voir NL n°6 p.2). En cas d'accident,

1) Le stagiaire qui tombe seul sur un atelier ou sur route devra faire 
jouer sa propre assurance, d'où la nécessité de bien contrôler que vos 
stagiaires aient bien leur véhicule assurés.
2) Pour l'animateur, s'il conduit sa moto, celle du stagiaire ou celle du 

formateur pro., c'est la Mutuelle qu'il faudra enclencher. S'il est passager 
ou suiveur ou donnant des instructions sur atelier, c'est la RC Pro qui 
serait enclenchée.
3) Pour le formateur Pro, s'il conduit sa moto, la moto de l'animateur ou 

celle d'un stagiaire alors c'est l'assurance du véhicule en question. Mais 
s'il est passager du stagiaire (quelquesoit la moto conduite), c'est la RC 
Pro qui est enclenchée.
Pas de levée de boucliers ! Ceci est le cas général et naturellement 

comme souvent, il y a des cas particuliers que les assurances démêleront au 
moment venu. Soyons précis, ces clauses ne sont pas nouvelles, elles ont 
toujours existés, sauf que jusque là, c'était mis sous le tapis. Le CA a 
demandé des précisions quant aux garanties offertes et dans quels cas. Les 
réponses ci-dessous font références aux codes des assurances.

Pour ceux / celles qui veulent en savoir un peu plus, voici l'article L211-1 
du code des assurances :

Toute personne physique ou toute personne morale autre que l'Etat, dont la responsabilité civile peut 
être engagée en raison de dommages subis par des tiers résultant d'atteintes aux personnes ou aux 
biens dans la réalisation desquels un véhicule est impliqué, doit, pour faire circuler celui-ci, être 
couverte par une assurance garantissant cette responsabilité, dans les conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat. Pour l'application du présent article, on entend par "véhicule" tout véhicule terrestre à 
moteur, c'est-à-dire tout véhicule automoteur destiné à circuler sur le sol et qui peut être actionné par 
une force mécanique sans être lié à une voie ferrée, ainsi que toute remorque, même non attelée.
Les contrats d'assurance couvrant la responsabilité mentionnée au premier alinéa du présent article 
doivent également couvrir la responsabilité civile de toute personne ayant la garde ou la conduite, 
même non autorisée, du véhicule, à l'exception des professionnels de la réparation, de la vente et du 
contrôle de l'automobile, ainsi que la responsabilité civile des passagers du véhicule objet de 
l'assurance. Toutefois, en cas de vol d'un véhicule, ces contrats ne couvrent pas la réparation des 
dommages subis par les auteurs, coauteurs ou complices du vol.
L'assureur est subrogé dans les droits que possède le créancier de l'indemnité contre la personne 
responsable de l'accident lorsque la garde ou la conduite du véhicule a été obtenue contre le gré du 
propriétaire.
Ces contrats doivent être souscrits auprès d'une entreprise d'assurance agréée pour pratiquer les 
opérations d'assurance contre les accidents résultant de l'emploi de véhicules automobiles.
Les membres de la famille du conducteur ou de l'assuré, ainsi que les élèves d'un 
établissement d'enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur agréé, en cours 
de formation ou d'examen, sont considérés comme des tiers au sens du premier alinéa du 
présent article.

Précision de la Mutuelle :

L'animateur est sous la responsabilité du formateur professionnel
Le formateur professionnel a souscrit une assurance Responsabilité Civile Professionnelle.

Enfin pour finir, le formateur est évidemment reconnu par son statut 
d'enseignant de la conduite alors que l'animateur ne l'est que parce qu'il a 
reçu une formation interne qui n'a de valeur qu'au sein de l'AFDM. Il est donc 
essentiel de bien déclarer vos animateurs sur GAELA ! !

PS : Sur demande, nous pouvons vous adresser le contrat d'assurance.

Contrat d'assurance couvrant 
les stages AFDM

Quelques liens utiles :

Les AFDM régionales : 
https://www.afdm.org/afdm-region
ales

Les Moto-Ecoles : 
https://www.afdm.org/liste-des-ec
oles-reconnues

Les correspondants AFDM : 
https://www.afdm.org/liste-des-co
rrespondants-locaux

Des assurances personnalisées
Des assurances sur-mesure 
qui s’adaptent au mieux à 

votre pratique du 2 et 3-roues
Les meilleures garanties
Des couvertures uniques 

issues d’une expertise de plus 
de 30 ans et approuvées par 

nos sociétaires
Un exemple :
Pour le Fun,
    Assurance circuit
    Assurance collection
    Assurance moto personnalisée
    Assurance side-car
    Assurance tout-terrain
    Assurance quads et buggys

...et il y en a encore d'autres.

Accompagnement
42 bureaux, 52 délégations 
bénévoles et des services 

accessibles en ligne.
Pour en savoir plus : 

https://www.mutuelledesmotards.fr/
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Informations complémentaires aux NL n°6-7 & 10
Informer le site GAELA

Renseigner GAELA correctement est essentiel comme dit dans la NL de juin 18. Techniquement tout est 
dans la NL n°7 et vous invite à vous y reporter, mais quelques compléments d'infos sont ici nécessaires.

Deux informations complémentaires sont demandées aux stagiaires depuis peu : la plaque 
d'immatriculation et l'assurance (+N°). L'idée est toujours la même : identifier correctement les personnes et les 
véhicules en cas de sinistre. C'est donc valable pour les animateur, alors penser à leur demander :

1) Leur n° de plaques d'immatriculation et les reporter sur leur fiche que vous trouverez ici :

 

2) Valider la présence du stagiaire juste après le stage (page “stage”, onglet “Stagiaire” - “oui”/”non”),
3) Ayant accès au listing global des stages de toutes les AFDM régionales, je peux ainsi envoyer cette 

liste mensuellement à la Mutuelle afin qu'elle ait le profil des stages pour le mois à venir – c'était ce que 
nous avions convenu lors de nos échanges. En cas de déclaration, cela permet à la Mutuelle de repérer 
très vite la validité du stage. En effet, la garantie court de l'ouverture à la fin du stage.
   Mais lorsque je les consulte, beaucoup n'ont pas été “fermés” par le responsable local AFDM. Je suis 
alors obligé d'éditer puis supprimer du listing les stages terminés. Un petit boulot que je pourrais m'éviter si 
chacun faisait l'effort de tenir à jour sa page GAELA. Explication.
   Lorsque votre stage est complet, vous retrouvez automatiquement la mention “Stage complet” sur le site 
“AFDM.ORG”, et lorsque la date est passée le même bouton indique automatiquement “Stage terminé”. Si 
vous laissez en l'état, les stages terminés restent sur le site AFDM.ORG et je les retrouve sur le listing. Pour 
les retirer (et du site, et du listing) voici l'action simple à faire :

1) Menu “Stage” >> cliquer sur votre ligne de stage concernée puis sur l'onglet “Organisation” (par 
défaut vous êtes dessus), rechercher la ligne ci-dessous. Cliquez sur la déroulante “statut”. 
Normalement y est inscrit “validé”, vous basculerez sur “réalisé”. Ainsi, votre stage n'apparait plus ni 
dans AFDM.ORG, ni dans le listing général.
2) N'oubliez pas d'enregistrer la modification en bas de page !  Merci à vous.
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     et en 
 abonnement

L’indispensable lecture
pour être un motard averti.
Le journal des motards, fait par 
les motards, pour les motards.
 * Les essais motos,
 * L'actualité du moment
 * Les rubriques conso-motards,
 * Les matches,
 * Les personnalités marquantes 
et parfois marginales du monde 
moto,
 * La page “tourisme”, les bons 
plans.

Se trouve dans tous les bons kiosques. 
Pour ne manquer aucun numéro : 

abonnez-vous !
Moto Magazine
8 rue J-Jacques Rousseau 93558 
MONTREUIL
0155 861 800
Egalement Motomag.com 
http://www.motomag.com/

Le Moto-Magazine de cet été :

Le point d'actualité : A vos agendas !

Pour les Moto-écoles :

11 Novembre : Réunion interne avec les moto-écoles du réseau et 

l'AFDM. Moment d'échanges importants pour une meilleurs coordination 

nationale des interventions, mise à jour des adhésions, aspects 

administratifs, questions/réponses sur tous sujets.

9 décembre : Réunion pédagogique “salle”. La formation théorique est un 

pan non négligeable de la formation : concise, construite, compréhensible et 

efficace. Il est essentiel d'unifier dans les grandes lignes et d'échanger.

S'inscrire dès maintenant sur le lien ci-dessous, bandeau “AFDM 

Nationale” : https://gaela.afdm.org/stagescalendrier.php?pg=1#10 

Point de situation sur les stages AFDM de fin d'année :
1) AFDM Ht-de-Fr. : 

Les stages 2020 déjà parus !

2) AFDM Ile-de-Fr. : 

stage Evo le 19 oct. --> Incomplet

stage le 25-26 oct. -->Incomplet

NB : stages 2 jours subventionné pour les moins de 30 ans

3) AFDM Lorraine : Fini pour cette année

4) AFDM PACA :  Fini pour cette année

5) AFDM Pays de Loire : stage le 12 oct. --> Incomplet

6) AFDM Centre : Fini pour cette année (en attente moto-école réf. pour 

2020)

7) AFDM Rhône-Alpes : Fini pour cette année

8) AFDM Alsace : Fini pour cette année

Stages des Ecoles de conduite :
3 moto-écoles ont affiché leur stage en 2019 sur le site “afdm.org” et le CA 
encourage toutes les moto-écoles autorisées à proposer des stages “tous 
publics” à le faire pour 2020.
● Ecole de conduite du Port – 79 Niort : 3 stages (2 en juin, 1 en juillet)
● Ecole Tivoli Conduite – 31 Le Bouscat : 4 stages ( mai, juin, juillet et 

sept. (complet).
● Ecole de conduite Triskell – 35 Rennes : 2 stages.

 DANS LES 
  KIOSQUES

     et en 
 abonnement

L’indispensable lecture
pour être un motard averti.
Le journal des motards, fait par 
les motards, pour les motards.
 * Les essais motos,
 * L'actualité du moment
 * Les rubriques conso-motards,
 * Les matches,
 * Les personnalités marquantes 
et parfois marginales du monde 
moto,
 * La page “tourisme”, les bons 
plans.

Se trouve dans tous les bons kiosques. 
Pour ne manquer aucun numéro : 

abonnez-vous !
Moto Magazine
8 rue J-Jacques Rousseau 93558 
MONTREUIL
0155 861 800
Egalement Motomag.com 
http://www.motomag.com/

Le Moto-Magazine de cet été :

Le point d'actualité : A vos agendas !

Pour les Moto-écoles :

11 Novembre : Réunion interne avec les moto-écoles du réseau et 

l'AFDM. Moment d'échanges importants pour une meilleurs coordination 

nationale des interventions, mise à jour des adhésions, aspects 

administratifs, questions/réponses sur tous sujets.

9 décembre : Réunion pédagogique “salle”. La formation théorique est un 

pan non négligeable de la formation : concise, construite, compréhensible et 

efficace. Il est essentiel d'unifier dans les grandes lignes et d'échanger.

S'inscrire dès maintenant sur le lien ci-dessous, bandeau “AFDM 

Nationale” : https://gaela.afdm.org/stagescalendrier.php?pg=1#10 

Point de situation sur les stages AFDM de fin d'année :
1) AFDM Ht-de-Fr. : 

Les stages 2020 déjà parus !

2) AFDM Ile-de-Fr. : 

stage Evo le 19 oct. --> Incomplet

stage le 25-26 oct. -->Incomplet

NB : stages 2 jours subventionné pour les moins de 30 ans

3) AFDM Lorraine : Fini pour cette année

4) AFDM PACA :  Fini pour cette année

5) AFDM Pays de Loire : stage le 12 oct. --> Incomplet

6) AFDM Centre : Fini pour cette année (en attente moto-école réf. pour 

2020)

7) AFDM Rhône-Alpes : Fini pour cette année

8) AFDM Alsace : Fini pour cette année

Stages des Ecoles de conduite :
3 moto-écoles ont affiché leur stage en 2019 sur le site “afdm.org” et le CA 
encourage toutes les moto-écoles autorisées à proposer des stages “tous 
publics” à le faire pour 2020.
● Ecole de conduite du Port – 79 Niort : 3 stages (2 en juin, 1 en juillet)
● Ecole Tivoli Conduite – 31 Le Bouscat : 4 stages ( mai, juin, juillet et 

sept. (complet).
● Ecole de conduite Triskell – 35 Rennes : 2 stages.

https://gaela.afdm.org/stagescalendrier.php?pg=1#10

	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5

